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 n° 268 043 du 9 février 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 janvier 2020, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 3 décembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et M. ANDREJUK, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire le 6 mai 2014. 

 

1.2. Le 3 juin 2015, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en tant que cohabitant légal 

d’une Belge. 

Le 11 juillet 2017, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire. Le recours introduit auprès du Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après : la Conseil) a été rejeté par l’arrêt n°207.844 prononcé le 20 août 2018. 

 

1.3. Le 2 avril 2019, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 
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1.4. Le 3 décembre 2019, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.3 irrecevable, et 

a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 23 

décembre 2019, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Situation de séjour du requérant : selon une Déclaration d'arrivée, Monsieur est arrivé le 06.05.2014 et 

était autorisé au séjour jusqu’au 04.08.2014, il était muni d’un passeport et disposait d’un séjour légal 

délivré par les Pays Bas jusqu’au mois de juin 2018. En date du 03.06.2015, Monsieur a été placé sous 

Attestation d’Immatriculation jusqu'au 22.09.2015, en date du 23.09.2015, il a reçu une Annexe 15 

valable jusqu'au 07.11.2015, en date du 06.10.2015, il a été placé sous Carte F valable jusqu'au 

23.09.2020 mais supprimée le 07.08.2017, en date du 29.09.2017, il a reçu une Annexe 35 Document 

spécial de séjour valable jusqu'au 29.09.2018. notons que Monsieur s’est vu notifier un ordre de quitter 

le territoire en 2014 (date exacte illisible) et a reçu une Annexe 21 assortie d’un ordre de quitter le 

territoire du 11.07.2017 (notifiés le 16.08.2017). 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour ; il ne réside plus dans son pays d'origine depuis au moins 

16 ans, invoque se trouver en séjour irrégulier depuis peu (depuis le 20.08.2018 (selon ses dires)), avoir 

vécu de nombreuses années au Pays Bas puis en Belgique. Monsieur invoque aussi son intégration, 

illustrée par le fait qu’il ait noué des attaches, qu’il dispose de témoignages de soutien, qu’il connaisse 

une langue nationale, qu’il n’ait pas commis de fait contraire à l’ordre public, qu’il ait presque toujours 

travaillé et souhaite travailler, qu’il dispose d’une promesse d’embauche, et qu’il ne souhaite pas 

dépendre des pouvoirs publics. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger au pays d'origine ou de résidence pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, 

le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le 

Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de 

séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans 

son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour (CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 

15/12/2015). 

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide en 

rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). 

Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, 

n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). 

Quant à son désir de travailler, notons que Monsieur ne dispose actuellement pas de l’autorisation de 

travail requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre acticité lucrative sur le territoire. 

Le fait de ne pas porter atteinte à l'ordre public ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, à 

savoir une circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger 

dans son pays d'origine ou de résidence pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction 

d'une demande d'autorisation de séjour (CCE arrêt n°160605 du 22/01/2016). En effet, il s’agit là d’un 

comportement normal et attendu de tous. 
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Monsieur invoque l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de sa 

relation avec Madame [J.W.], détentrice d’une carte F, avec qui il déclare avoir eu une fille, [K.P.W.], 

née le 23.03.2016, les démarches de reconnaissances seraient en cours selon Monsieur. 

D’une part, l’enfant porte le nom de sa maman et n’a pas été reconnu officiellement par Monsieur. Le 

requérant invoque être le père de l’enfant, il apporte une déclaration sur l’honneur allant en ce sens de 

la mère de l’enfant. Tous deux déclarent que les démarches en vue de la reconnaissance sont en cours. 

Néanmoins, ils se contentent de poser cette assertion sans aucunement l’étayer à l’aide d’éléments 

probants, rappelons que la charge de la preuve incombe au requérant. Rappelons « qu’il ressort de la 

jurisprudence administrative constante que c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la 

preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays 

d'origine, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière 

raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., 

n° 10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 mai 2009) » (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28 février 2017). 

De plus, Monsieur ne cohabite pas avec Madame et l’enfant, il ne prouve pas même entretenir des liens 

financiers ou affectifs avec l’enfant. 

D’autre part, l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas 

l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des 

courts séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens 

de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'un formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois." (CE n° 

165.939 du 14 décembre 2006 ; C.C.E – Arrêt N° 1589 du 07/09/2007 ; CCE, arrêt de rejet n°201473 du 

22 mars 2018). 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi. 

En vertu de quoi, le fait de lui demander de se conformer à la légalisation en la matière en levant les 

autorisations de séjour depuis son pays d'origine, comme tout un chacun n’est en rien une violation 

dudit article. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour au pays d'origine ou de résidence.» 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur a été placé sous 

Annexe 35 jusqu'au 29.09.2018, il est actuellement en séjour irrégulier sur le territoire.» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l'article 4 de la loi du 11 avril 1994 

relative à la publicité de l'administration et de l'article 6. §3 b) de la Convention européenne des droits 

de l'Homme (ci-après CEDH).  

 

Elle fait valoir que « En l'espèce, le conseil du requérant a envoyé une demande en date du 9 janvier 

2020 pour pouvoir accéder au dossier administratif de la partie défenderesse (pièce 5). Il s'agit là d'un 

droit bien assis par la jurisprudence de Votre Conseil (voy. Notamment CCE 181.609 du 31 janvier 

2017). Malgré que le courriel du requérant délaissait un délai raisonnable de plus de 12 jours à la partie 
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adverse (service « publicité ») pour lui faire parvenir copie du dossier administratif et sachant aussi que 

le délai du présent recours était bien mentionné, aucune réponse n'a été portée à la connaissance du 

requérant. Ce dernier doit donc rédiger le présent recours sans avoir pu prendre connaissance des 

informations de fait connues de la partie adverse à la fois pour fonder sa décision et par ailleurs, les 

informations connues de celles-ci et qui n'auraient le cas échéant pas été prises en considération ou 

pas suffisamment. Il s'ensuit par ailleurs une violation du droit au procès équitable consacré par l'article 

6 §3 b) de la CEDH ; disposition qui est, elle, libellée comme suit : « 3. Tout accusé a droit notamment à 

: (...) b) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ; » En effet, en 

particulier vu l'aspect essentiellement écrit de la procédure devant Votre Conseil et l'importance du 

contenu de la requête introductive dans le cadre de ladite procédure, dès lors que le requérant n'a pas 

connaissance (malgré sa demande) du contenu du dossier administratif de la partie adverse au moment 

de l'introduction de son recours (qui doit être introduit au plus tard ce jour), il n'y a pas de procès 

équitable ». 

 

2.2.1. Elle prend un deuxième moyen « de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3; de la 

[loi du 15 décembre 1980], notamment ses articles 9bis et 62; de la violation des principes généraux de 

droit et plus particulièrement, le principe général de bonne administration, le principe de prudence, de 

sécurité juridique, de la confiance légitime ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation, de l'article 10 

de la Constitution et de l'articles 8 de la [CEDH] ».  

 

2.2.2. Après un rappel des éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour du 

requérant, elle fait valoir dans une première branche que «  la motivation du premier acte querellé ne 

correspond pas à une motivation suffisante et adéquate, en ce sens que son caractère stéréotypé 

(général) doit être épinglé. Alors que le cas du requérant est très spécifique : il n'est pas en soit contesté 

qu'il est quitté son pays d'origine depuis 17 ans et qu'il est résidé longtemps sur le territoire belge, qui 

plus est la majeure partie du temps en séjour régulier. Cette situation singulière du requérant n'est en 

soi pas examinée par la décision querellée. En outre, sur la réponse qui est apportée à la circonstance 

particulière invoquée tant au niveau de la recevabilité que du fondement de la demande qui est que le 

requérant a un travail (et dès lors un moyen concret de travailler légalement, qu'il perdrait en cas de 

retour, pour une durée indéterminée, au pays d'origine), la partie adverse ne fait qu'indiquer le caractère 

irrégulier de l'engagement professionnel actuel du requérant alors que ce dernier de bonne foi (ayant 

été mis sous contrat de travail (pièce 3 reprises sous l'annexe 3 du présent dossier de pièces). Sur ce 

plan précis, à tout le moins, la motivation est insuffisante. La motivation, en tout cas général et 

notamment sur le point repris ci-avant insuffisante, a pour but de vider de sa substance tout l'intérêt de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 qui a introduit la notion de circonstances exceptionnelles 

sans les définir. Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas 

des circonstances de force majeure (voir notamment C.E., arrêt n° 88.076 du 20 juin 2000). Si le 

Ministre ou son délégué, dans l'examen des circonstances exceptionnelles, dispose d'un très large 

pouvoir d'appréciation auquel Votre conseil ne peut se substituer, il n'en est pas moins tenu de motiver 

sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis, 

notamment et par excellence la vie privée et familiale des requérants (voir notamment CCE 

135.140,17.12.2014). En l'espèce, le requérant a fait état de son séjour de très longue durée en dehors 

de son pays d'origine, pour une majeure partie du temps en séjour régulier en Belgique (et avant cela 

aux Pays-Bas). Il en est uniquement fait état dans la première décision querellée, sans l'analyser à 

suffisance. Il y a à tous le moins une violation des dispositions susmentionnées concernant la motivation 

de la décision, couplée avec une violation de l'article 8 de la [CEDH] puisqu'il n'apparait pas que la 

partie adverse ait procédé à une balance des intérêts en présence avant d'atteindre comme elle l'a fait 

la vie privée et familiale des requérants consacrée par la disposition susmentionnée (cf.infra). La 

motivation de la décision ne permettant pas de s'assurer que la partie adverse a pris en considération 

l'ensemble des éléments soumis à sa décision, la motivation de ladite décision n'apparaît pas comme 

étant à suffisance le cas en l'espèce, ce qui constitue une violation des dispositions légales suivantes : 

La loi relative à la motivation des actes administratifs stipule que : «Art. 2. Les actes administratifs des 

autorités administratives visées à l'article premier doivent faire l'objet d'une motivation formelle. Art. 3. 

La motivation exigée consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et défait servant de 

fondement à la décision. Elle doit être adéquate »; En vertu de ces dispositions, un acte administratif est 

donc illégal, s'il n'est pas formellement motivé ou s'il ne contient pas de motifs de fond pertinents, établis 

et admissibles ; La décision querellée viole en outre les principes généraux susmentionnés, en 

particulier vu qu'il n'est pas établi que des éléments portés pourtant à la connaissance de la partie 

adverse ont été pris en considération dans le cadre de la décision de cette dernière. » 
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2.2.3. Dans une deuxième branche, elle fait valoir qu’ « Il appartient à la partie adverse de procéder à 

un contrôle de proportionnalité (mise en balance) entre son intérêt dans la régulation de l'immigration et 

l'atteinte concrète à la vie privée et familiale du requérant (voir notamment CCE 137.659 du 30 janvier 

2015, CCE 139.250 du 24 février 2015). D'une autre manière, il doit y avoir une mise en balance d'un 

côté de l'obligation d'introduire sa demande autorisation de séjour depuis son pays d'origine et de l'autre 

côté, l'atteinte que cela engendre aux droits des requérants (C.E. 58 869 du 1er avril 1996). L'examen, 

sur ce point, doit être suffisant, quod non en l'espèce ». 

 

2.2.4. Dans une troisième branche, elle fait valoir qu’ « Il est considéré autant par la première que par la 

seconde décision contestée que le requérant se trouve être de nationalité « indéterminé » (sic). Or, le 

requérant indiquait être de nationalité angolaise. Il ne possède toutefois pas de passeport, même expiré, 

de cet État. Il est sans cesse considéré par la première décision querellée que le requérant pourrait 

repartir « dans son pays d'origine », notamment le cas échéant pour y introduire la demande de séjour 

concernée. Or, s'il est de nationalité indéterminée, il appartenait à la partie adverse d'indiquer quel est le 

pays d'origine où il y aurait lieu de retourner dans le chef du requérant, ce qu'elle ne fait pas. A 

supposer qu'il s'agisse, comme l'indique lui-même le requérant dans sa demande d'autorisation de 

séjour, de l'Angola, il est à noter que le requérant produisait en première pièce à l'appui de cette 

demande d'autorisation de séjour un document de voyage néerlandais dans lequel il est indiqué que 

celui-ci ne peut être utilisé pour voyager en Angola. Sur la seconde décision concernée 

particulièrement, il est à noter que la partie adverse donne ordre aux requérants de quitter le territoire 

ainsi que le territoire des pays membres de l'espace Schengen (comme l'ensemble des pays voisins de 

la Belgique), tout en considérant que la nationalité du requérant se trouve être « indéterminé » (sic). Il 

en ressort une erreur manifeste d'appréciation dans le chef de la partie adverse ou à défaut, un 

manquement à son obligation de motivation adéquate des décisions concernées. […] En faisant part de 

sa situation et vie familiale, sociale et professionnelle en Belgique, le requérant a prouvé que, par nature 

vu aussi la longueur particulièrement importante de son séjour hors de son pays d'origine (17 ans !) qu'il 

lui était « impossible ou particulièrement difficile de retourner dans son pays d'origine ou dans le pays 

où il [elle] est autorisé[e] au séjour, pour y demander l'autorisation en question », pour reprendre les 

termes de la circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en 

matière de séjour des étrangers suite à l'entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006. Il y a dès 

lors une violation flagrante du principe de bonne foi et de bonne administration dont doit faire preuve 

l'administration dans la prise des décisions puisque ces éléments n'apparaissent pas comme ayant été 

examinés (in concreto). A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, la partie requérante n'a pas 

manqué de communiquer toutes les pièces attestant de son ancrage local durable en Belgique ainsi que 

de ce qu'elle a pu faire sur le territoire ces dernières années, depuis son arrivée en Belgique. La partie 

requérante dispose aujourd'hui d'un « droit » au séjour qui trouve précisément son fondement dans des 

considérations « humanitaires ». L'ingérence commise par l'Etat belge serait disproportionnée au vu de 

l'objectif poursuivi étant donnée les circonstances familiales et privées dans lesquelles se trouve la 

partie requérante. 

 

2.3. Elle prend un troisième moyen « de la violation des articles 74/13 et 74/14 de la [loi du 15 décembre 

1980] pris seuls et en combinaison avec l'article 8 de la [CEDH] ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l'article 62 de la [loi du 

15 décembre 1980]; concernant l'ordre de quitter le territoire ». 

 

Elle fait valoir que « Force est de constater qu'en l'espèce, il n'est pas fait mention de la décision 
d'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour introduite (si tant est que cela soit suffisant, quod 
non) et la motivation se limite à la constatation d'un séjour se prolongeant au-delà d'une autorisation 
implicite antérieure. Il n'est par exemple pas procéder à un examen permettant d'aboutir au constat de la 
proportionnalité des mesures entreprises avec l'entrave au droit consacré par l'article 8 de la C.E.D.H, 
malgré que la partie adverse était parfaitement informée de la vie sociale, privée et familiale dont le 
requérant se prévaut en Belgique ; En outre, si certes, l'article 74 de la LSE, permet de réduire le délai 
pour quitter le territoire à 7 jours, cela n'exempte pas pour autant la partie adverse de s'expliquer quant 
à son choix de réduire le délai à 7 jours, ce qui rend le risque de violation de l'article 8 de la CEDH 
d'autant plus grand. En effet, en 7 jours pour quitter un territoire dans lequel vous vivez depuis plusieurs 
années et dans laquelle vous établissez avoir des liens familiaux forts, le requérant peut très 
difficilement exercer son droit la vie privée et familiale consacrée par la disposition susmentionnée. Il 
ressort pourtant notamment d'une décision de Votre Conseil du 14 mars 2016 (CCE 164.001) que bien 
qu'en l'espèce, la partie adverse voyait dans le libellé de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers une obligation plein et 
entière qui ne doit pas l'emmener à motiver sa décision au-delà d'une situation purement factuelle de se 
trouver en séjour irrégulier, il y a lieu de considérer que cela n'exempte pas ladite partie adverse de 
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motiver à suffisance sa décision, au vu notamment de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 
mieux décrite ci-avant. En l'espèce, cela n'a pas été réalisé, ce qui crée à titre subsidiaire aussi violation 
des dispositions mentionnées juste ci-après : La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
des actes administratifs stipule que : « Art. 2. Les actes administratifs des autorités administratives 
visées à l'article premier doivent faire I' objet d'une motivation formelle. Art. 3. La motivation exigée 
consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et défait servant de fondement à la 
décision. Elle doit être adéquate ». L'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dispose que « Les décisions administratives sont 
motivées (...) ». En vertu de ces dispositions, un acte administratif est donc illégal, s'il n'est pas 
formellement motivé ou s'il ne contient pas  de motifs de fond pertinents, établis et admissibles. 
 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur les moyens réunis, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, 

il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par la partie requérante, dans sa demande d’autorisation de 

séjour, et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles 

dans son chef. Il en est notamment ainsi de la longueur du séjour du requérant et de son intégration, le 

fait qu’il a toujours travaillé, l’article 8 de la CEDH et le fait de ne pas porter atteinte à l’ordre public. 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En effet, l’argumentation de la 

partie requérante n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses 

compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

3.3. S’agissant de l’argumentation de la partie requérante tenant à des difficultés d’accès au dossier 

administratif, rencontrées auprès de la partie défenderesse, le Conseil constate que l’article 4 de la loi 

du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration dispose ce qui suit : « Le droit de consulter un 

document administratif d’une autorité administrative fédérale et de recevoir une copie du document 

consiste en ce que chacun, selon les conditions prévues par la présente loi, peut prendre connaissance 

sur place de tout document administratif, obtenir des explications à son sujet et en recevoir 

communication sous forme de copie. Pour les documents à caractère personnel, le demandeur doit 

justifier d’un intérêt (…) ». 

 

L’article 8, § 2 de cette même loi dispose : « Lorsque le demandeur rencontre des difficultés pour 

obtenir la consultation ou la correction d’un document administratif en vertu de la présente loi, y compris 

en cas de décision explicite de rejet visée à l’article 6, §5, alinéa 3, il peut adresser à l’autorité 
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administrative fédérale concernée une demande de reconsidération. Au même moment, il demande à la 

Commission d’émettre un avis. 

La Commission communique son avis au demandeur et à l’autorité administrative fédérale concernée 

dans les trente jours de la réception de la demande. En cas d’absence de communication dans le délai 

prescrit, l’avis est négligé. 

L’autorité administrative fédérale communique sa décision d’approbation ou de refus de la demande de 

reconsidération au demandeur et à la Commission dans un délai de quinze jours après la réception de 

l’avis ou de l’écoulement du délai dans lequel l’avis devait être communiqué. En cas d’absence de 

communication dans le délai prescrit, l’autorité est réputée avoir rejeté la demande. 

Le demandeur peut introduire un recours contre cette décision conformément aux lois sur le Conseil 

d’Etat, coordonnées par arrêté royal du 12 janvier 1973. Le recours devant le Conseil d’Etat est 

accompagné, le cas échéant, de l’avis de la Commission. » 

 

Il ressort de ces dispositions que, dans un cas comme en l’espèce, la partie requérante doit faire valoir 

ses griefs auprès d’une commission instituée à cet effet, et qu’un recours au Conseil d’Etat est ouvert 

contre la décision de cette commission. L’’absence de communication du dossier administratif ne relève 

donc pas de la compétence du Conseil mais de celle de cette Commission. 

 

3.3.2. S’agissant de l’invocation de la violation de l’article 6 de la CEDH, le Conseil rappelle que les 

contestations qui portent sur des décisions prises en application de la loi du 15 décembre 1980 ne se 

rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale et sont de nature purement 

administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles n’entrent pas dans le champ d’application de 

l’article 6 de la CEDH. 

 

3.4.  S’agissant, en particulier, de la durée du séjour du requérant, le Conseil constate que la partie 

défenderesse a bien tenu compte des éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de 

séjour du requérant et a suffisamment motivé le premier acte attaqué en estimant que cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

dès lors que cet dernier n’est pas révélateur d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, 

au pays d’origine pour obtenir l’autorisation de séjour. Exiger davantage de précisions reviendrait à 

obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son 

obligation de motivation. En outre, le Conseil rappelle avoir déjà jugé, dans plusieurs cas similaires, 

qu’une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés et un long séjour, ne 

constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, ce que la partie 

défenderesse a d’ailleurs précisé dans la motivation de la décision attaquée. Le Conseil constate en 

outre, que la partie défenderesse a bien tenu compte du fait que le requérant ait séjourné de manière 

légale en Belgique et aux Pays-Bas.  

 

3.5. Quant au travail du requérant, le Conseil relève que la partie requérante n’établit pas en quoi cet 

élément, dépourvu de l’autorisation nécessaire à son exécution, constitue, une circonstance 

exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire dans son pays 

d’origine.  

 

Enfin, la motivation de l’acte attaqué est suffisante sur ce point dès lors que le Conseil rappelle que non 

seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi 

une circonstance exceptionnelle (voir C.E., 26 avril 2006, n°157.962) mais encore même l’exercice d’un 

travail saisonnier (voir C.E., 23 septembre 2002, n°110.548), d’un travail sous contrat à durée 

déterminée (Voir C.E., 21 juin 2000, n°88.152), d’un travail bénévole (voir C.E., 27 décembre 2002, 

n°114.155) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., 

15 septembre 2003, n°22.864) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine.  En outre, il a déjà été 

jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni 

l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (voir 

C.E., 7 novembre 2003, n°125.224). Il ne saurait dès lors, compte tenu de ce qui précède, être reproché 

à la partie défenderesse d’avoir considéré que la volonté de travailler du requérant n’était pas révélatrice 
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d’une impossibilité ou d’une difficulté particulière d’introduire sa demande à partir de son pays d’origine. 

Ce faisant, la partie défenderesse n’a nullement restreint la portée de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

La partie requérante rappelle les faits invoqués à l’appui de sa demande et à insister sur le caractère 

particulièrement long de son séjour en Belgique mais reste en défaut de démontrer que la partie 

défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation en prenant le premier acte attaqué.  

 

3.6. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le 

Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 

8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond 

aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation 

de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et 

approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, 

le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée 

des étrangers sur leur territoire. 

 

En tout état de cause, l’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la Loi d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait» (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’«En 

imposant à un étranger non C.E. dont le visa est périmé et qui a épousé un ressortissant non C.E. 

admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander l’autorisation 

requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la 

vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour 

les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner 

qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés 

en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de 

plus de trois mois. 

 

3.7. Quant au grief lié à la nationalité du requérant, le Conseil constate qu’il n’appartenait nullement à la 

partie défenderesse de déterminer la nationalité du requérant avant de délivrer les actes attaqués, cette 

charge reposant exclusivement sur le requérant. Quoiqu’il en soit, il convient de relever que le 

requérant s’est prévalu de sa nationalité angolaise à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

que le requérant n’a nullement soulevé une quelconque difficulté liée à sa nationalité en tant que 

circonstance exceptionnelle et que les mentions « nationalité indéterminée » sur les actes attaqués 

n’ont aucune incidence sur la légalité des décisions attaquées : en effet, le Conseil observe que l’ordre 

de quitter le territoire mentionne bien que le requérant est de nationalité angolaise, ce que confirme 

l’en-tête de la requête qui ne formule aucun argument qui soit de nature à conclure que le requérant a 

perdu la nationalité dont il s’est lui-même prévalu.  
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3.8.1. En ce qui concerne la seconde décision attaquée, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision 

attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un 

délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé : 

[…]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

 […] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.8.2. En l’espèce, le Conseil constate que la seconde décision attaquée repose sur le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 de ce que le requérant «demeure 

dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur 

son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur a été placé 

sous Annexe 35 jusqu’au 29.09.2018, il est actuellement en séjour irrégulier sur le territoire.». Ce motif 

n’est pas contesté par la partie requérante, de sorte qu’il y a lieu de considérer la seconde décision 

attaquée comme suffisamment et valablement motivée à cet égard. 

 

La partie requérante ne mentionne pas la base légale qui imposerait à la partie défenderesse de 

mentionner l’existence d’une demande d’autorisation de séjour sur le second acte attaqué. Le moyen 

manque en droit. 

 

3.9. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la situation 

familiale du requérant, le Conseil rappelle qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée 

dont l’ordre de quitter le territoire attaqué constitue l’accessoire, qu’il a bien été tenu compte de la vie 

familiale du requérant. Il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir réévalué la 

situation, au regard de l’article 8 de la CEDH, lors de la prise de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, 

lequel a été pris concomitamment à la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

précitée. 

 

En outre, s’agissant de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe 

que la partie défenderesse a tenu compte de la vie familiale du requérant, ainsi qu’en témoigne la note 

de synthèse du 22 novembre 2019, qui dispose que « […] 2) Vie familiale→Mr invoque l’Article 8 de la 

[CEDH], en raison de sa relation avec Madame [J. W.], détentrice d’une carte F, avec qui il déclare 

avoir eu une fille [K.P.W.] née le […], les démarches de reconnaissances seraient en cours selon 

Monsieur. D’une part, l’enfant porte le nom de sa maman et n’a pas été reconnu officiellement par 

Monsieur, de plus, Monsieur et la mère de l’enfant invoquent que Monsieur est le père et que les 

démarches en vue de la reconnaissance sont en cours. Néanmoins, ils se contentent de poser cette 

assertion sans aucunement l’étayer à l’aide d’éléments probants, rappelons que la charge de la preuve 

incombe au requérant. D’autre part, l’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique 

compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique 

seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en 

effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'un formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois." (CE n° 165.939 du 14 décembre 2006 ; C.C.E 
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- Arrêt N° 1589 du 07/09/2007 ; CCE, arrêt de rejet n°201473 du 22 mars 2018). […]». Le Conseil 

précise en ce sens que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 n’implique pas que ces 

considérations ressortent formellement de la motivation de l’acte attaqué lui-même, mais nécessite un 

examen au regard des éléments qui y sont repris ce qui est le cas en l’espèce. 

 

Dès lors, la partie requérante ne peut prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH ou de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.10. Quant à la violation de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate que 

l’ordre de quitter le territoire attaqué n’a nullement été pris sur la base de cette disposition de sorte que 

cette articulation manque en droit. 

 

3.11. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


